
 LIGUE DE FOOTBALL DES HAUTS DE FRANCE  
 N° D’AGREMENT : 31 59 07562 
59   
 

BULLETIN D’INSCRIPTION FORMATION 

Accompagner le salarié et développer l’emploi 

 

LIEU DE LA formation : En visioconférence 

DATE : LE SAMEDI 15 MAI 2021 

HORAIRES : 9H00 – 11H00 

COUT DE LA FORMATION : 40 € DONT 25 € PRIS EN CHARGE PAR LA FFF DANS LA LIMITE DE 

L’ENVELOPPE DISPONIBLE ET 15 € PRIS EN CHARGE PAR LE DISTRICT 

PREREQUIS : ETRE LICENCIE ET AVOIR 16 ANS 
 

NOM :  ................................................................  PRENOM :  ......................................................  
DATE DE NAISSANCE : .............................................  CLUB (SI LICENCIE(E)) :  ......................................  
ADRESSE :  .......................................................................................................................................  
CODE POSTAL : ...................................  VILLE :  ..............................................................................  
N° DE TEL : (Domicile) ...................................................   PORTABLE :  ...........................................  
E-MAIL :  .........................................................   @ .........................................................................  
 

N° de licence :  

statut au sein du club :    bénévole             salarié(e)    

Fonction occupée au sein du club : Membre du bureau    , précisez : ……………………………………. 

 Dirigeant(e)               Educateur                     

 Arbitre                        Délégué                         

 Parents                     

 Autre                       précisez : ………………………………………….. 

Si bénévole, statut et fonction hors club : ……………………………………………………………………………… 

Candidature présentée par :    moi-même             par le club       

 

« La FFF a décidé, au titre de la saison 2020-2021, de simplifier la procédure en dématérialisant les 

bons de formation dirigeants dans le cadre du FAFA. 

Une déduction automatique de 25 € par stagiaire licencié et par module de dirigeants sera appliquée 

dans la limite de l’enveloppe attribuée à cet effet à chaque Ligue Régionale. 

Le montant du bon est déduit du coût de la formation sous condition d’être présent à ladite 

formation ». 
 

                Signature de l’intéressé(e)              et/ou              signature du club 

 
 

Dossier à retourner avant le 10 mai 2021 à ncaron@lfhf.fff.fr 
 

 

          

https://escaut.fff.fr/
mailto:ncaron@lfhf.fff.fr

